
Loi modifiant la loi instituant  
la Caisse de prévoyance de l’Etat 
de Genève (LCPEG) (Financement 
de la CPEG) (12228) 

B 5 22

du 14 décembre 2018 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi instituant la Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève, du 
14 septembre 2012, est modifiée comme suit : 
 
Art. 25A Possibilité donnée à la Caisse de sauvegarder les rentes 

(nouveau) 
1 Afin de permettre à la Caisse de préserver les prestations de prévoyance au 
niveau en vigueur au 1er janvier 2018 et de lui donner les moyens pour ce 
faire, l’Etat de Genève procède à l’intégralité de la capitalisation de la Caisse 
prévue par l’article 70 de la présente loi et par la loi fédérale. 
2 Au besoin, l’Etat de Genève procède à la capitalisation supplémentaire 
prévue par l’article 72a, alinéa 1, lettre d, de la loi fédérale.  
3 A cette fin et dans les limites de l’alinéa 5 du présent article, l’Etat de 
Genève cède à la Caisse, à sa demande, des terrains constructibles ou des 
droits à bâtir. Les apports de terrains ou de droits à bâtir valent 
remboursement du prêt prévu par l’article 72 de la présente loi, à due 
concurrence. Les terrains situés dans le secteur Praille-Acacias-Vernets 
(PAV) et destinés au logement (hors HBM) sont en priorité utilisés dans ce 
but, une fois rendus disponibles pour la construction de logements, sous 
réserve des terrains et des droits à bâtir que l’Etat souhaite attribuer à des 
maîtres d’ouvrage d’utilité publique ou équivalents. La loi générale sur les 
zones de développement, du 29 juin 1957, la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires, du 4 décembre 1977, les lois de modification des 
limites de zone des secteurs concernés et les autres lois cantonales ainsi que 
le droit fédéral demeurent réservés. 
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4 Si la cession a lieu par l’intermédiaire de la Fondation PAV ou de toute 
entité publique, celle-ci peut transférer à la Caisse les charges, impenses et 
frais résultant de son activité. Dans ce cas, le transfert peut avoir lieu à titre 
onéreux, à la valeur inscrite au bilan de l’Etat. Cette valeur et ces charges, 
impenses et frais viennent en déduction de la valeur nette valant 
remboursement du prêt prévu à l’article 72, alinéa 1, de la présente loi. 
5 Tant qu’il n’existe pas suffisamment de terrains constructibles ou de droits à 
bâtir pour atteindre la capitalisation nécessaire selon les alinéas 1 et 2 du 
présent article et l’article 70 de la présente loi, ou si la part de l’immobilier 
dans la fortune globale de la Caisse dépasse 45%, toujours dans le respect de 
l’article 71, alinéa 1, de la loi fédérale, l’Etat de Genève procède à la 
capitalisation sous forme d’apport en espèces, dans la mesure et les modalités 
des articles 70 et 72 de la présente loi. Si de tels terrains ou droits à bâtir se 
libèrent ensuite, ils sont, en principe, proposés à la Caisse en remboursement 
du prêt prévu à l’article 72 de la présente loi, aux conditions de cet article et 
de l’alinéa 4 du présent article. 
 
Art. 30, al. 4 à 7 (nouveaux) 
4 Lorsque le taux de couverture de 80% est atteint et après constitution de la 
totalité de la réserve de fluctuation de valeurs, le taux de la cotisation 
annuelle peut être réduit temporairement, dans le respect de la proportion de 
l’alinéa 2. 
5 Si par la suite le taux de cotisation doit être à nouveau augmenté, la 
proportion de l’alinéa 2 doit être respectée tant que le taux de cotisation fixé à 
l’alinéa 1 n’est pas dépassé. 
6 En l’absence de découvert au sens des articles 28 et 29, il peut être procédé 
selon les alinéas 4 et 5 par anticipation, si le taux de couverture est égal ou 
supérieur à 75% et si l’expert certifie que le chemin de croissance de 
l’article 28A peut être respecté. 
7 Tant que le taux de couverture de 80% n’est pas atteint, toute baisse des 
cotisations est effectuée au seul bénéfice de la cotisation employeur. Dans ce 
cas, l’alinéa 5 ne s’applique pas. 
 
Section 1 du Dispositions finales et transitoires du  
chapitre XIII 14 septembre 2012 (nouvelle, comprenant 

les articles 65 à 69) 
 
Section 2 du Dispositions finales et transitoires du 
chapitre XIII 14 décembre 2018 (nouvelle, comprenant 

les articles 70 à 73) 
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Art. 70 Versements extraordinaires (nouveau, l’art. 70 ancien 
devenant l’art. 74) 

1 Un apport d’actifs est effectué en faveur de la Caisse conformément à 
l’article 25A. Cet apport d’actifs s’élève au montant permettant à la Caisse 
d’atteindre un taux de couverture de 75%, voire un taux de couverture de 
100% pour les prestations que la Caisse choisirait de rétablir conformément à 
l’article 25A, alinéas 1 et 2. 
2 Ce montant est calculé sur la base des comptes audités de la Caisse au 
31 décembre qui précède l’entrée en vigueur de la loi modifiant la loi 
instituant la Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève, du 14 décembre 2018, 
en prenant en compte : 

a) des engagements envers les membres pensionnés calculés avec un taux 
d’intérêt technique égal ou supérieur à 1,75% et; 

b) des engagements envers les membres actifs calculés selon les bases 
et règles techniques en vigueur au 31 décembre 2019. 

3 L’apport d’actifs en faveur de la Caisse est effectué comme suit :  
a) les employeurs affiliés à la Caisse, qui figurent sur la liste de 

l’annexe II, s’acquittent d’un apport d’actifs au prorata des engagements 
de leurs membres salariés à la date d’entrée en vigueur de la loi 
modifiant la loi instituant la Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève, 
du 14 décembre 2018; 

b) le solde est à la charge de l’Etat de Genève. 
4 L’apport d’actifs est effectué au plus tard le 31 décembre de l’année 
d’entrée en vigueur de la loi modifiant la loi instituant la Caisse de 
prévoyance de l’Etat de Genève, du 14 décembre 2018. 
 
Art. 71 Remboursement (nouveau) 
1 L’employeur, affilié conventionnellement à la Caisse et ne figurant pas sur 
la liste de l’annexe II, qui résilie son contrat d’affiliation après l’entrée en 
vigueur de la loi modifiant la loi instituant la Caisse de prévoyance de l’Etat 
de Genève, du 14 décembre 2018, rembourse à l’Etat de Genève le montant 
dont celui-ci s’est acquitté pour son compte en vertu de l’article 70, alinéas 1 
et 2. 
2 Le montant à rembourser par l’employeur diminue d’un vingtième par 
année dès l’entrée en vigueur de la loi modifiant la loi instituant la Caisse de 
prévoyance de l’Etat de Genève, du 14 décembre 2018. 
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Art. 72 Prêt de la Caisse à l’Etat de Genève (nouveau) 
1 La Caisse octroie à l’Etat de Genève un prêt à long terme. A cet effet, le 
Conseil d’Etat conclut une convention avec le comité de la Caisse. 
2 Le prêt est remboursé sur une durée maximale de 40 ans, en priorité et dès 
que possible par des apports en nature destinés à la construction de 
logements, aux conditions de l’article 25A, alinéas 3 à 5. Les compétences du 
comité de la Caisse sont réservées. Si la part de l’immobilier dans la fortune 
globale de la Caisse dépasse 45% ou si le taux de vacance des logements, 
dans toutes les catégories de logements jusqu’à 7 pièces dans le canton est 
supérieur à 2%, le remboursement s’effectue par d’autres apports en nature 
ou des apports en espèces. 
3 Le taux d’intérêt du prêt est fixé conformément aux exigences du droit 
fédéral mais au minimum au taux d’intérêt technique de la Caisse à la date 
d’entrée en vigueur de la loi modifiant la loi instituant la Caisse de 
prévoyance de l’Etat de Genève, du 14 décembre 2018. 
4 Les intérêts sont dus dès la date d’entrée en vigueur de la loi modifiant la loi 
instituant la Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève, du 14 décembre 2018. 
5 Sous réserve des compétences du comité de la Caisse, de l’article 25A et 
des alinéas 1 à 4 du présent article, le Conseil d’Etat fixe : 

a) le montant du prêt; 
b) les modalités de remboursement; 
c) la répartition entre les apports en espèces et les apports en nature pour le 

remboursement du prêt. 
 
Art. 73 Traitement comptable (nouveau) 
1 Au 31 décembre de l’année d’entrée en vigueur de la loi modifiant la loi 
instituant la Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève, du 14 décembre 2018, 
le Conseil d’Etat inscrit au passif du bilan de l’Etat de Genève un 
engagement de prévoyance et, en contrepartie, une réserve budgétaire à 
amortir dans les fonds propres. 
2 Le montant de l’engagement de prévoyance représente le montant du prêt 
octroyé par la Caisse à l’Etat de Genève. Le montant du prêt évolue en 
fonction des remboursements par apports d’actifs en espèces et en nature de 
l’Etat de Genève à la Caisse. 
3 La réserve budgétaire à amortir est égale au montant du versement 
extraordinaire effectué par l’Etat de Genève, après déduction des provisions 
préalablement comptabilisées et des plus ou moins-values réalisées dans le 
cadre des apports d’actifs en nature. Cette réserve budgétaire est amortie en 
charge de fonctionnement sur une durée maximale de 40 ans. 
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4 Il est procédé de la même manière pour tout engagement ultérieur résultant 
de l’article 25A, alinéa 2. 
 
Section 3 du Entrée en vigueur (nouvelle, comprenant 
chapitre XIII l’article 74) 
 
Annexe II (voir articles 70 et 71) : liste des employeurs affiliés à  

la Caisse qui s’acquittent d’un apport d’actifs 
en faveur de la CPEG (nouvelle) 

 

Aéroport international de Genève 
Caisse publique de prêts sur gages 
Centre suisse de contrôle de qualité 
Conférence universitaire des associations d’étudiantEs 
Fondation de la crèche La Cigogne 
Fondation des immeubles pour les organisations internationales 
Fondation des parkings 
Fondation Health on the Net 
Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l’habitat 
coopératif 
Fondation pour les terrains industriels de Genève 
Groupement intercommunal pour l’animation parascolaire 
Institut suisse de bioinformatique 
Office cantonal des assurances sociales 
Secrétariat des fondations immobilières de droit public 
Société pédagogique genevoise 
Syndicat des services publics 
TIMELAB – Fondation du laboratoire d’horlogerie et de microtechnique de 
Genève 
Union du corps enseignant secondaire genevois 
 
Art. 2 Modifications à une autre loi 
La loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013 
(D 1 05), est modifiée comme suit : 
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Art. 3, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Les articles suivants sont applicables aux institutions cantonales de droit 
public, ainsi qu’aux entités de droit public ou privé faisant partie du 
périmètre de consolidation, sous réserve de dispositions légales de droit 
fédéral : articles 4, alinéas 3, 6 et 7, 6A, 13, alinéas 2 et 6, 17, 18, 19, 22, 50, 
51, 53 et 62, lettres a, b et c. 
 
Art. 6A Recapitalisation d’une institution de prévoyance de droit 

public (nouveau) 
1 Lors de la recapitalisation d’une institution de prévoyance de droit 
public, le passif du bilan de l’Etat ou de l’entité soumise à la présente loi 
conformément à l’article 3, alinéa 2 (ci-après : l’entité), peut contenir un 
engagement de prévoyance en contrepartie d’une réserve budgétaire à amortir. 
2 Le montant initial de l’engagement de prévoyance est égal au montant de la 
recapitalisation. 
3 Les apports en espèces ou en nature effectués à l’institution de prévoyance 
par l’Etat ou l’entité viennent réduire, au fil du temps, cet engagement. Il en 
va de même du remboursement d’un éventuel prêt octroyé par l’institution. 
4 La réserve budgétaire est amortie en charge de fonctionnement sur une 
durée fixée par la loi spéciale relative à la recapitalisation. 
5 Dans le cas de l’application de la présente disposition, le compte de résultat 
comprend un résultat intermédiaire avant amortissement de la réserve 
budgétaire. 
 
Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 


